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Le présent Rapport de performance est établi en conformité 

avec les normes de présentation des comptes RPC 21.

Créée en 1946 sous forme d’une émission de la Radio suisse 

romande, la Chaîne du Bonheur est devenue en 1983, à l’initia-

tive de la SRG SSR, une fondation privée indépendante.

D’utilité publique et sans but lucratif, la Fondation de la Chaîne 

du Bonheur (ci-après la CB) a pour objectif de secourir des 

quelle qu’en soit la cause (article 2 des Statuts).

ORGANISATION
L’organe suprême est le Conseil de Fondation (CF), composé 

de 14 membres au maximum qui sont élus pour des mandats de 

trois ans renouvelables deux fois au maximum. Ils ont la charge 

de veiller à la bonne marche de la Fondation. Le CF exerce la 

surveillance de la CB ; il décide des orientations stratégiques 

objectifs et le budget. Il approuve les comptes annuels et engage 

les membres de la direction. Le CF se réunit trois fois l’an.  

La présidence de la Fondation est assurée depuis le 1er janvier 

2018 par Pascal Crittin, directeur de la RTS.

Le CF délègue un certain nombre de tâches liées à la  

surveillance de la Fondation à un Comité composé de cinq 

membres issus du CF. Le Comité se réunit tous les deux mois 

pour suivre la marche de la Fondation.

CF ne sont pas rétribués par la CB pour leur travail fourni mais 

ont droit au remboursement de leurs frais effectifs. 

 

organisations d’entraide, pour l’étranger comme pour la 

Suisse, est décidée au sein des Commissions de pro-

jets/(COPRO INT et COPRO CH). Ces commissions sont  

composées d’experts indépendants, d’un pool d’experts des 

organisations accréditées et de membres de la direction de la 

en deux étapes au sein de la COPRO-INT : une consultation et 

une recommandation en plenum et une décision par une commis-

sion séparée (COPRO-DEC) qui réunit le Président de la COPRO 

et le Directeur de la CB assistés d’une experte et du responsable 

Programmes, ces deux derniers en fonction consultative.

La  est composée 

suivre l’application. Elle assiste également le CF dans sa mission 

Le directeur de la CB, nommé par le CF, est chargé d’exécuter 

les décisions du CF et de veiller à la saine gestion de la CB. 

La direction a été assurée depuis le 1er janvier 2012 par Tony 

a nommé pour le remplacer M. Roland Thomann qui a pris 

ses fonctions le 1er janvier 2020. Le directeur s’appuie sur un 

Comité de direction composé de trois membres, proposé par 

programmes, relations publiques et partenariats).

L’organe de révision de la CB nommé par le CF procède chaque 

année à l’audit des comptes de la Fondation. Mazars Suisse a été 

nommé à cette fonction depuis 2011 avec un nouveau respon-

sable du mandat dès 2016.

La Fondation emploie uniquement des collaboratrices et des 

collaborateurs en Suisse. Au 31 décembre 2019, la CB employait 

temps, pour la majorité à Genève, y compris une stagiaire, une 

collaboratrice à Zurich, une à Berne et un collaborateur à Lugano. 

Au cours de l’année, la Chaîne du Bonheur a recouru à 13 

auxiliaires rémunérés pour la saisie des adresses de donateurs 

et d’autres tâches diverses liées aux collectes et à la communica-

tion (CHF 45’464 au total).

La CB collecte des fonds auprès de la population de Suisse, suite 

à une catastrophe, naturelle ou causée par l’homme ou pour des 

causes sociales en Suisse, en organisant notamment des jour-

nées nationales de collecte. Elle attribue ensuite les fonds collec-

avec le soutien de son partenaire principal, la SSR, et ses unités 

d’entreprise : dans ce cadre, les « ambassadeurs de la CB » 

dans chaque région (Jean-Marc Richard (RTS), Dani Fohrler 

et Sandra Witmer (SRF), Carla Norghauer (RSI) et Claudia 

Cathomen (RTR)) jouent un rôle primordial lors de ces appels. La 

CB organise également des collectes à froid, non liées à l’actua-

ou sociales pour lesquelles les organisations suisses peuvent 

intervenir. Elle a notamment participé activement aux collectes 

Cœur à Cœur et Ogni centesimo conta organisées par RTS et 

-

sations d’entraide partenaires. Le département Programmes de 

la CB analyse les demandes de contribution et le directeur prend 

les décisions pour les projets inférieurs à CHF 300’000. Pour les 

projets qui dépassent ce montant, le département Programmes 

prépare les dossiers à l’intention de la Commission de Projets 

COPRO, qui émet une recommandation (projet accepté, non-ac-

cepté ou sous condition) qui doit ensuite être validée par une 

commission décisionnelle, la COPRO DEC. Le département 

Programmes suit ensuite l’évolution de chaque projet, contrôle 

les rapports des organisations, visite des projets sur place ou 

mandate des évaluations ou audits par des experts indépendants. 
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L’analyse de l’impact des projets de réhabilitation et de recons-

truction en Haïti après le séisme de 2010 était au centre des acti-

vités d’évaluation de la CB en 2019. Un bureau d’études indépen-

dant a mené cette analyse auprès de 525 ménages et d’autres 

interlocuteurs et a démontré que l’aide a contribué à des amélio-

rations durables dans la vie de la grande majorité des familles.

pertinence des projets dans les domaines de la formation et 

de l’éducation de trois organisations partenaires. Notamment 

à cause de leur bonne intégration dans le contexte et dans le 

système d’éducation local, les projets ont donné des résultats 

satisfaisants.

Les quatre projets de reconstruction au Népal qui ont été exami-

nés par un expert ont été jugés excellents. Les écoles et centres 

de santé reconstruits avec des fonds de la Chaîne du Bonheur 

répondent bien aux besoins et sont résistants aux séismes et 

aléas climatiques. La formation de maçons et charpentiers qui 

avait lieu dans le cadre de ces projets a été considéré particuliè-

rement pertinente.

La situation dans les camps où vivent les réfugiés Rohingya 

au Bangladesh est bien plus précaire. L’experte envoyé par la 

Chaîne du Bonheur a constaté que les restrictions imposées par 

les autorités ne permettent pas d’appliquer les standards habi-

tuels de résistance aux tempêtes.

Soucieuse d’un partenariat opérationnel compétent et solide pour 

réaliser les projets sur le terrain, la CB revoit régulièrement la 

conformité de ses organisations partenaires avec les critères 

d’accréditation, sur la base des critères décidés par le Conseil 

de Fondation. Depuis 2019, une nouvelle Commission d’accré-

ditation est chargée de statuer sur les demandes d’accréditation 

sur la base des critères approuvés par le Conseil de Fondation. 

Au 1er janvier 2020, la CB compte 26 organisations partenaires 

pour la mise en œuvre des projets à l’étranger. En Suisse, la CB 

collabore avec une cinquantaine d’organisations actives dans 

dans des contextes d’aide aux enfants victimes de 

violence domestique.

Au total, la CB a collecté en 2019 des dons pour un montant de 

CHF 20’000’194.

La CB a organisé le 28 mars une journée de collecte nationale 

en faveur des victimes de la guerre au Yémen qui a permis de 

rassembler CHF 6’036’388. En mars également, la CB a lancé un 

appel à la solidarité suite aux dégâts causés par le cyclone Idai 

au Mozambique, rassemblant CHF 4’926’559. En juin 2019, la 

fondation a collecté des dons pour les victimes des intempéries 

et des inondations dans le Val de Ruz, ces dons ont été comp-

tabilisés sur le fonds permanent Intempéries en Suisse. La CB 

a également organisé en septembre une semaine de solidarité 

pour les femmes dans les crises oubliées, collectant à cet effet 

CHF 2’504’128.

L’opération conjointe de la CB et de SRF « Jeder Rappen zählt  », 

n’a pas été reconduite en 2019. Une partie des fonds collectés 

suite à l’opération « Jeder Rappen zählt 2018 » sont parvenus à 

exercice (CHF 1’425’958).

L’opération Cœur à Cœur en faveur des enfants victimes de vio-

lence en Suisse, a été menée du 14 au 20 décembre sur la place 

du Midi à Sion en partenariat avec la RTS. Au Tessin, la RSI a 

mené à Bellinzone l’opération « Ogni centesimo conta » sur le 

même thème. Au total, les dons pour les enfants victimes de vio-

lence (fonds EVV) se sont élevés à CHF 2’722’790 en 2019, les 

 

Durant 2019, la Fondation a reçu des legs non affectés pour un 

montant de CHF 14’693’239. Leur affectation sera décidée lors 

de la séance du Conseil de Fondation du 7 avril 2020.

de 129 nouveaux projets pour un montant de CHF 27’267’640 

(projets dans 18 pays, Suisse incluse). La majeure partie de 

son activité d’analyse suite à des crises survenues à l’étranger 

s’est portée sur des projets au Mozambique (suite du cyclone 

Idai), au Yémen, en Indonésie (séisme et tsunami en 2018) et au 

Bangladesh (pour les réfugiés Rohingya). Une grande partie des 

projets ont visé à l’amélioration de la situation des enfants et de 

leur mère, ainsi qu’à l’aide aux familles déplacées et réfugiées 

nécessitant des abris, de l’eau, des services et des ressources 

de base. En dehors de ces projets répondant à des crises huma-

nitaires aigües, une série de projets venant en aide à des femmes 

dans des crises oubliés ont également été examinés. 

Pour ce qui concerne les intempéries en Suisse, la CB a approuvé 

d’autres régions du pays.

A cela s’ajoutent des projets sociaux en Suisse. Les cam-

pagnes de « Jeder Rappen zählt », « Cœur à Cœur » et « Ogni 

Centesimo Conta » ont permis d’attribuer au cours de l’année 

des ressources à des projets menés par diverses institutions en 

-

projets pour un montant de CHF 1’268’367. La CB a également 

montant de CHF 845’500.  Elle a par ailleurs approuvé 35 pro-

jets pour un montant de CHF 2,8 millions pour venir en aide à 

des enfants victimes de violence domestique grâce aux collectes 

réalisées en 2018.
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Comme par le passé, la CB a placé auprès d’institutions bancaires 

Commission de Gestion Financière (COGEFI), reste prudente 

basée sur la conservation du capital. Transparente, elle vise à 

des projets en cours, tout en dégageant dans la mesure du pos-

sible un certain revenu qui devrait permettre de couvrir au moins 

partiellement les frais de fonctionnement. La fortune sous gestion 

est divisée en trois parties : liquidités et placements à court terme 

(inférieurs à 12 mois), placements à moyen terme (12 à 48 mois) 

et investissements à long terme (supérieurs à quatre ans). Cette 

dernière partie, qui ne doit pas dépasser 50% du portefeuille total, 

d’offres réalisé avec la collaboration de PPC Metrics.

positive, avec un résultat de  CHF 3’399’160 sur l’année. Le mar-

ché obligataire a réalisé un rendement quasi nul tandis que les 

actions enregistraient une forte performance positive. La Chaîne 

du Bonheur a par ailleurs réussi à ne subir aucun taux négatif sur 

dans ses principes selon les experts de la Commission de Gestion 

Financière (COGEFI). Certains ajustements pourront être appor-

tés en 2020 avec le renouvellement complet de la COGEFI. 

La Charte d’Investissement Responsable mise en place en 2017 

avec le soutien de ConserInvest établit les principes de base qui 

doivent présider aux investissements de la Fondation pour assu-

rer que ceux–ci soient en accord avec sa mission. Un premier 

contrôle de l’implémentation de ces principes réalisé en 2018 

a démontré que la quasi-totalité du portefeuille était conforme 

aux principes de la Charte ; quelques adaptations ont encore 

été effectuées par les gérants pour augmenter la conformité des 

placements. Un nouveau screening sera effectué en 2020 et les 

principes étendus.

Les frais de fonctionnement de la CB se sont élevés à CHF 

3’108’976.

-

tenaire traditionnel Swisscom avec une contribution de CHF 

68’690 dont CHF 18’690 sous forme de prestations. Les réviseurs 

Mazars apportent également un soutien au fonctionnement. Au 

total, les contributions au fonctionnement et autres revenus 

s’élèvent à CHF 77’700.

Les charges nettes de fonctionnement s’élèvent ainsi à CHF 

3’031’276 en diminution de plus de 5,5% par rapport à l’année 

précédente. Des économies ont été réalisées sur de nombreux 

postes. 

s’est élevé à CHF 1’543’279, le salaire du directeur à CHF 

171’000 et celui des autres membres de la direction (2,8 EPT) 

à CHF 433’714.  

-

ment. Si l’on ajoute le sponsoring, les legs non affectés et le 

prélèvement de 5% désormais calculé automatiquement sur les 

dons annuels, les fonds libres ainsi constitués s’élèvent à CHF 

16’072’362. Conformément à la politique décidée par le Conseil 

de Fondation, le Comité a recommandé d’utiliser ces fonds 

libres d’une part pour reconstituer les réserves dissoutes lors de 

et d’autre part pour alimenter divers fonds de projets. Compte 

engendrées par cette situation, le Conseil de Fondation a décidé 

lors de sa séance du 7 avril 2020 de libérer progressivement les 

fonds libres, en fonction des besoins immédiats du département 

Projets.   

La Chaîne du Bonheur a documenté l’évaluation des risques 

dans le cadre du processus de gestion des risques existants. 

Lors de sa séance du 3 décembre 2019, le Conseil de Fondation 

pour réduire et faire face à ces risques. Le Conseil de Fondation 

procède à cet exercice chaque année et ajuste les mesures 

lorsque nécessaire. La CB évalue le risque en pondérant la pro-

babilité et l’effet. 

• Positionnement de la CB dans un contexte de grands change-

ments, que ce soit dans le contexte humanitaire, la recherche 

cours / révision de la stratégie). 

• La cyber sécurité et le risque d’attaques sur les réseaux et ser-

veurs de la CB. Un système de protection renforcée a été mis 

en place et une attention particulière portée à ce sujet, égale-

ment dans le cadre de la protection des données et la confor-

mité à la loi suisse et européenne sur le sujet.

• Manquements éthiques / abus et malversations : un nouveau 

code de conduite a été introduit en 2019 et un tel code sera 

exigé des organisations partenaires. 

• Sécurité sur le terrain : renforcement des règles à respecter lors 

des missions. 

de coronavirus du printemps 2020 ne peuvent pas encore être 

appréciés à ce stade, mais font l’objet d’une surveillance appro-

fondie Toutes les mesures de précaution ont été prises. 
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Annexe | |

         CHF                         CHF

ACTIF

                              

Actif circulant ' ' '

Liquidités et équivalent 28'208'492

Titres 3 1'078'330 1'173'458

Compte de régularisation d'actifs 4 222'618 256'013

Actif immobilisé

3

Immobilisations incorporelles 5 0 328

Immobilisations corporelles 5 0 10'820

PASSIF

Capitaux étrangers

Créanciers divers 7'990

Compte de régularisation de passifs 4 60'146

Capital des fonds affectés

Fonds affectés 6 51'065'019

Capital de la fondation

Capital de base 8 200'000 200'000

Capital lié 9

Capital libre 9 16'072'362
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CHF                                    CHF

Total des dons

Dons et autres donations affectées 20'000'194

Legs non affectés

Autres produits

Contributions au fonctionnement 73'690 73'109

Produits divers 4'010 2'972

10

Projets et programmes

Versements aux projets -28'875'612 -37'003'864

Appui aux projets -1'523'398 -1'609'702

Recherche de fonds et administration

Recherche de fonds 1'119'231 1'182'639

Administration -466'346 -492'766

17

3'721'427 313'910

-322'268 -1'774'086

+ Prélèvement / - attribution au capital lié (réserve d'exploitation) 800'000 440'000

1'460'177

+ Prélèvement / - attribution au capital libre -17'625'387 3'809'979
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CHF Capital initial
Attributions de 

dons

Attributions 

de legs

Paiements aux 

projets

Attributions /

Fonds affectés

Capital de base 200'000 0 0 0 0 200'000

Capital lié :

5'780'900 0 0 0 4'320'723

- Réserve d'exploitation 1'970'900 0 0 0 -800'000 1'170'900

Capital libre -1'553'025 0 0 0 17'625'387 16'072'362

CHF Capital initial
Attributions de 

dons

Attributions 

de legs

Paiements 

aux projets

Attributions / 

Fonds affectés 

Capital de base 200'000 0 0 0 0 200'000

Capital lié :

5'780'900 0 0 0 0 5'780'900

- Réserve d'exploitation 2'410'900 0 0 0 -440'000 1'970'900

Capital libre 0 0 0 -3'809'979 -1'553'025



F
on

ds
 

di
sp

on
ib

le
s 

au
 1

.1
.1

9

A
ttr

ib
ut

io
n/

 
af

fe
ct

at
io

n 
do

ns

A
ttr

ib
ut

io
n/

 
af

fe
ct

at
io

n 
le

gs
 2

01
8

E
ng

ag
em

en
ts

 
20

19
 (

pr
oj

et
s 

ac
ce

pt
és

) 

T
ra

ns
fe

rt
s 

de
pu

is
 

fo
nd

s 
en

ga
gé

s

D
is

so
lu

tio
n 

po
ur

 
co

uv
er

tu
re

 
fr

ai
s 

fo
nc

-
tio

nn
em

en
t 

20
19

 *

T
ra

ns
fe

rt
s 

in
te

rn
es

 d
e 

so
ld

es
 d

e 
fo

nd
s 

**

F
on

ds
 d

is
-

po
ni

bl
es

 a
u 

31
.1

2.
20

19

F
on

ds
 

en
ga

gé
s 

au
 

1.
1.

19

E
ng

ag
em

en
ts

 
20

19
 (

pr
oj

et
s 

ac
ce

pt
és

) 

R
em

bo
ur

-
se

m
en

ts
 d

e 
pr

oj
et

s

T
ra

ns
fe

rt
s 

au
x 

fo
nd

s 
di

sp
on

ib
le

s

P
ai

em
en

ts
 

au
x 

pr
oj

et
s

F
on

ds
 

en
ga

gé
s 

au
 

31
.1

2.
19

F
on

ds
 d

is
-

po
ni

bl
es

 e
t 

en
ga

gé
s 

au
 

31
.1

2.
19

A
id

e 
so

ci
al

e 
en

 S
ui

ss
e 

(c
ol

-
le

ct
e 

pe
rm

an
en

te
)

1'
20

2'
43

5
28

'8
96

-1
'7

77
1'

77
7

-1
'4

45
1'

22
9'

88
6

1'
65

0
1'

77
7

1'
77

7
-1

'7
77

3'
42

7
1'

23
3'

31
3

C
hi

ld
 W

el
fa

re
 

75
2'

93
1

22
6'

20
7

68
3'

48
6

-1
'9

59
'9

23
-1

1'
31

1
50

0'
00

0
19

1'
39

0
1'

04
3'

18
1

1'
95

9'
92

3
-1

'3
06

'7
12

1'
69

6'
39

2
1'

88
7'

78
2

In
te

m
pé

rie
s 

en
 S

ui
ss

e 
(c

ol
-

le
ct

e 
pe

rm
an

en
te

) 
1'

60
7'

54
6

16
3'

33
3

-8
2'

01
1

-8
'1

66
1'

68
0'

70
2

29
6

82
'0

11
-8

0'
16

2
2'

14
5

1'
68

2'
84

7

C
al

a 
S

an
ni

tic
a

21
2'

68
9

-5
0'

00
0

16
2'

68
9

10
'0

00
50

'0
00

-5
0'

00
0

10
'0

00
17

2'
68

9

S
éi

sm
e 

H
aï

ti 
28

0'
23

9
31

'1
00

-1
69

'8
38

-1
'5

55
13

9'
94

7
43

7'
96

4
16

9'
83

8
-6

07
'8

02
0

13
9'

94
6

«J
R

z»
 2

01
0 

0
1'

84
3

-1
'8

43
0

30
'0

00
-1

'8
43

-2
8'

15
7

0
0

In
on

da
tio

ns
 P

ak
is

ta
n 

47
7'

80
5

71
'9

14
54

9'
71

9
37

6'
76

3
-7

1'
91

4
-2

99
'5

69
5'

28
0

55
4'

99
9

S
éc

he
re

ss
e 

A
fr

iq
ue

 d
e 

l'e
st

 
55

5'
47

8
64

'4
85

17
'9

71
-5

55
'4

78
82

'4
56

64
'4

85
-6

4'
48

5
17

'9
71

-1
7'

97
1

0
82

'4
56

M
èr

es
 e

n 
dé

tr
es

se
 «

JR
z»

 2
01

1 
0

0
0

17
'5

96
0

-1
7'

59
6

0
0

S
yr

ie
 

15
0'

23
2

10
5'

68
1

50
'0

72
43

'7
06

-5
'2

83
34

4'
40

8
50

4'
53

3
-5

0'
07

2
43

'7
06

-4
3'

70
6

-3
29

'4
61

12
5'

00
0

46
9'

40
8

Ty
ph

on
 H

ai
ya

n 
- 

P
hi

lip
pi

ne
s 

3'
24

4'
52

3
2'

10
8

-3
'0

30
'0

00
21

6'
63

1
26

3'
99

5
-2

'1
08

26
1'

88
7

47
8'

51
8

In
on

da
tio

ns
 B

al
ka

ns
 2

01
4 

0
0

0
30

4'
09

8
0

-3
04

'0
98

0
0

Y
vo

nn
e 

V
og

t
99

'0
11

-4
6'

39
0

57
8

53
'1

99
1'

21
0'

55
3

46
'3

90
57

8
-5

78
-3

82
'2

61
87

4'
68

2
92

7'
88

1

N
ép

al
 2

01
5

34
3'

36
9

20
3'

93
3

1'
27

5'
99

1
23

0'
25

8
-1

0'
19

7
2'

04
3'

35
4

3'
59

3'
12

7
-1

'2
75

'9
91

23
0'

25
8

-2
30

'2
58

-1
'4

03
'6

75
91

3'
46

1
2'

95
6'

81
5

R
éf

ug
ié

s 
42

8'
95

6
61

'0
45

9'
31

0
-3

'0
51

49
6'

26
0

1'
76

0'
67

9
-9

'3
10

-1
'4

53
'1

83
29

8'
18

6
79

4'
44

6

Je
un

es
 e

n 
ru

pt
ur

e 
 «

JR
z»

 
20

15
18

2'
87

7
4'

29
4

1'
84

3
18

9'
01

5
33

3'
19

8
-4

'2
94

-1
91

'2
06

13
7'

69
7

32
6'

71
2

C
at

as
tr

op
he

 c
lim

at
iq

ue
 A

fr
iq

ue
 

A
F

R
16

 
13

2'
03

7
0

-1
32

'0
37

0
99

'7
19

0
99

'7
19

99
'7

19

C
œ

ur
 à

 C
œ

ur
 2

01
6

4'
83

3
5'

26
6

10
'0

99
53

'6
00

-5
'2

66
-4

8'
33

4
0

10
'0

99

S
éi

sm
e 

Ita
lie

 2
01

6
11

'1
67

0
-1

1'
16

7
0

0
0

0
0

E
nf

an
ts

 s
eu

ls
 e

n 
fu

ite
  «

JR
z»

 
20

16
85

5'
65

0
-8

42
'5

73
13

'0
77

91
5'

28
7

84
2'

57
3

-1
'0

62
'6

36
69

5'
22

4
70

8'
30

1

O
ur

ag
an

 M
at

th
ew

 2
01

6
31

9'
41

0
10

0
3'

04
1

-5
32

2'
54

6
75

1'
46

9
-3

'0
41

-5
11

'4
01

23
7'

02
7

55
9'

57
3

In
no

va
tio

n
14

0'
39

9
-4

20
'5

17
15

'5
43

50
0'

00
0

23
5'

42
5

99
'9

61
42

0'
51

7
15

'5
43

-1
5'

54
3

-3
29

'9
59

19
0'

51
9

42
5'

94
3

E
ar

ly
 R

es
po

ns
e 

F
un

d
2'

80
0'

49
4

24
3'

52
7

-2
'2

99
'1

89
-1

2'
17

6
2'

01
1'

16
7

2'
74

3'
82

2
0

2'
29

9'
18

9
-1

'2
50

'0
00

1'
04

9'
18

9
3'

79
3'

01
1

F
am

in
e 

en
 A

fr
iq

ue
 A

F
R

17
45

7'
23

3
86

'9
59

-7
26

'4
11

-4
'3

48
68

7'
51

5
50

0'
94

8
2'

10
1'

57
6

72
6'

41
1

-2
'2

60
'9

06
56

7'
08

1
1'

06
8'

02
9

B
on

do
 2

01
7

5'
37

8'
01

0
10

'8
63

-1
'0

37
'9

62
-5

43
4'

35
0'

36
9

0
1'

03
7'

96
2

-1
'0

37
'9

62
0

4'
35

0'
36

9

* 
D

is
so

lu
tio

n 
5%

 d
es

 d
on

s 
20

19
 p

ou
r 

co
uv

er
tu

re
 d

es
 fr

ai
s 

de
 fo

nc
tio

nn
em

en
t.

**
 T

ra
ns

fe
rt

s 
de

 s
ol

de
s 

de
 fo

nd
s 

se
lo

n 
dé

ci
si

on
 d

u 
C

on
se

il 
de

 F
on

da
tio

n 
en

 2
01

9.

9



F
on

ds
 

di
sp

on
ib

le
s 

au
 1

.1
.1

9

A
ttr

ib
ut

io
n/

 
af

fe
ct

at
io

n 
do

ns

A
ttr

ib
ut

io
n 

 
/  

af
fe

ct
a-

tio
n 

le
gs

 
20

18

E
ng

ag
em

en
ts

 
20

19
 (

pr
oj

et
s 

ac
ce

pt
és

) 

T
ra

ns
fe

rt
s 

de
pu

is
 

fo
nd

s 
en

ga
gé

s

D
is

so
lu

tio
n 

po
ur

 
co

uv
er

tu
re

 
fr

ai
s 

fo
nc

-
tio

nn
em

en
t 

20
19

 *

T
ra

ns
fe

rt
s 

in
te

rn
es

 d
e 

so
ld

es
 d

e 
fo

nd
s 

**

F
on

ds
 d

is
-

po
ni

bl
es

 a
u 

31
.1

2.
20

19

F
on

ds
 

en
ga

gé
s 

au
 

1.
1.

19

E
ng

ag
em

en
ts

 
20

19
(p

ro
je

ts
 

ac
ce

pt
és

) 

R
em

bo
ur

-
se

m
en

ts
 d

e 
pr

oj
et

s

T
ra

ns
fe

rt
s 

au
x 

fo
nd

s 
di

sp
on

ib
le

s

P
ai

em
en

ts
 

au
x 

pr
oj

et
s

F
on

ds
 

en
ga

gé
s 

au
 

31
.1

2.
19

F
on

ds
 d

is
-

po
ni

bl
es

 e
t 

en
ga

gé
s 

au
 

31
.1

2.
19

R
oh

in
gy

a 
20

17
2'

76
5'

98
4

10
5'

73
8

-2
'4

71
'9

49
-5

'2
87

39
4'

48
6

2'
77

7'
49

1
2'

47
1'

94
9

-3
'0

75
'1

75
2'

17
4'

26
5

2'
56

8'
75

1

C
œ

ur
 à

 C
œ

ur
 2

01
7

19
7'

97
7

50
-1

24
'5

07
-3

73
'5

17
34

2'
54

5
12

4'
50

7
-2

04
'6

35
26

2'
41

7
33

5'
93

4

E
du

ca
tio

n-
fo

rm
at

io
n 

je
un

es
   

«J
R

z»
 2

01
7

1'
28

9'
22

8
50

0
-1

'1
99

'4
21

19
8

-2
5

90
'4

80
1'

62
7'

16
1

1'
19

9'
42

1
19

8
-1

98
-1

'7
24

'0
83

1'
10

2'
49

9
1'

19
2'

97
9

O
gn

i C
en

te
si

m
o 

C
on

ta
 O

C
C

17
19

'5
98

0
-1

6'
45

7
3'

14
1

70
'5

72
16

'4
57

-6
0'

35
1

26
'6

78
29

'8
19

C
œ

ur
 à

 C
œ

ur
 2

01
8

85
2'

31
1

55
2'

03
7

-1
'0

62
'2

13
-2

7'
60

2
31

4'
53

3
0

1'
06

2'
21

3
-6

05
'4

28
45

6'
78

5
77

1'
31

8

Je
de

r 
R

ap
pe

n 
zä

hl
t J

R
Z

18
4'

88
5'

52
4

1'
42

5'
95

8
-3

'4
24

'6
83

-7
1'

29
8

2'
81

5'
50

1
0

3'
42

4'
68

3
-2

'0
52

'4
33

1'
37

2'
24

9
4'

18
7'

75
0

O
gn

i C
en

te
si

m
o 

C
on

ta
 O

C
C

18
25

3'
47

7
17

0'
82

4
-4

10
'6

04
-8

'5
42

5'
15

5
0

41
0'

60
4

-2
34

'8
06

17
5'

79
8

18
0'

95
3

In
on

da
tio

ns
 In

de
 2

01
8

20
'4

05
3'

25
3

13
'4

62
-1

63
36

'9
57

19
9'

91
6

-1
3'

46
2

-1
86

'4
54

0
36

'9
57

Ts
un

am
i I

nd
on

és
ie

 2
01

8
10

'4
75

'7
47

14
1'

57
6

-3
'5

81
'6

68
14

'5
40

-7
'0

79
7'

04
3'

11
6

82
7'

06
0

3'
58

1'
66

8
14

'5
40

-1
4'

54
0

-3
'3

38
'2

61
1'

07
0'

46
7

8'
11

3'
58

3

M
oz

am
bi

qu
e 

20
19

4'
92

6'
55

9
-3

'6
92

'4
39

-2
46

'3
29

98
7'

79
1

3'
69

2'
43

9
-2

'3
00

'5
00

1'
39

1'
93

9
2'

37
9'

73
0

Y
em

en
 2

01
9

6'
03

6'
38

8
-3

'2
50

'0
00

-3
01

'8
19

2'
48

4'
56

9
3'

25
0'

00
0

-2
'4

37
'0

00
81

3'
00

0
3'

29
7'

56
9

F
em

m
es

 d
an

s 
le

s 
cr

is
es

 
ou

bl
ié

es
 

2'
50

4'
12

8
0

-1
25

'2
06

2'
37

8'
92

2
0

0
2'

37
8'

92
2

E
nf

an
ts

 v
ic

tim
es

 d
e 

vi
ol

en
ce

 
fa

m
ili

al
e 

en
 S

ui
ss

e
2'

72
2'

79
0

0
-1

36
'1

40
2'

58
6'

65
0

0
0

2'
58

6'
65

0

F
on

d 
sp

éc
ia

l E
V

V
24

8'
75

0
0

24
8'

75
0

0
0

24
8'

75
0

P
H

E
S

 p
ro

m
ot

io
n 

hu
m

an
ita

ire
 

et
 é

ch
an

ge
 d

e 
sa

vo
ir

0
32

'4
99

32
'4

99
0

0
32

'4
99

To
ta

l f
o

n
d

s 
av

ec
 a

ff
ec

ta
ti

o
n

F
on

ds
 s

an
s 

af
fe

ct
at

io
n 

à 
un

e 
28

'4
75

0
-2

5'
97

5
-2

'4
99

0
25

'9
75

-2
5'

97
5

0
0

To
ta

l f
o

n
d

s 
en

 C
H

F

* 
D

is
so

lu
tio

n 
5%

 d
es

 d
on

s 
20

19
 p

ou
r 

co
uv

er
tu

re
 d

es
 fr

ai
s 

de
 fo

nc
tio

nn
em

en
t.

**
 T

ra
ns

fe
rt

s 
de

 s
ol

de
s 

de
 fo

nd
s 

se
lo

n 
dé

ci
si

on
 d

u 
C

on
se

il 
de

 F
on

da
tio

n 
en

 2
01

9.
 

10



11

CHF | CHF |

Résultat avant allocations au capital 15'365'210 -4'249'979

Ajustements pour :

Amortissements 13'598

Variation de valeur boursière des titres et différences de change non réalisées 11'149 1'698'861

Variation des comptes de régularisation d'actifs -3'349'054 82'598

Variation des comptes de régularisation de passifs 33'395 -79'876

Variation des fonds avec affectation -37'456 -4'398'186

-9'179'505 -90'127

Investissements en immobilisations corporelles 0 -2'360

Investissements en immobilisations incorporelles 0 -657

Vente de titres (obligations et fonds de placements) -7'123'079 16'188'539

Liquidités au 1er janvier 32'487'833 23'325'422

Liquidités au 31 décembre 28'208'492 32'487'833
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1. 
Les comptes annuels, établis et présentés selon les dispositions des Swiss GAAP RPC comprennent le bilan, le compte d'exploitation, 

2. 
Les comptes annuels se réfèrent au principe du coût d'acquisition, qui repose lui-même sur le principe de l'évaluation individuelle 

de la position. Sans autre mention, les autres rubriques du bilan sont évaluées à la valeur nominale moins les correctifs de valeur 

éventuellement nécessaires.

Conversion des monnaies étrangères:

Les actifs et les engagements en devises étrangères sont convertis au cours en vigueur à la date du bilan. Les transactions en mon-

naies étrangères sont converties au cours moyen du mois durant lequel la transaction a eu lieu. Les gains et les pertes sur cours 

provenant de transactions en devises étrangères sont ainsi pris en considération dans le compte d'exploitation.

Les titres sont portés au bilan à la valeur boursière. 

4. 
Les actifs et les passifs inscrits à ces comptes servent uniquement à régulariser les écritures (produits et charges) entre deux périodes 

comptables.

| CHF | CHF

Actifs :      Intérêts courus 0 709

                 Produits à recevoir / charges payées d'avance 161'042 89'834

                 Impôts anticipés 61'576 165'470

Total

Passifs :   Charges à payer 60'146 61'564

                 Fournisseurs divers 7'990 44'027

Total
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5. 
Les immobilisations sont portées au bilan au coût d'acquisition, déduction faite des amortissements nécessaires. Les achats jusqu'à 

CHF 500 et le petit mobilier de bureau ne sont pas inscrits au bilan, mais directement imputés au compte d'exploitation.

Les amortissements sont effectués à partir de la valeur d’acquisition, linéairement sur la durée d’utilisation estimée. Les durées d’uti-

lisation estimées sont les suivantes:

- Logiciels, mise à jour et développement de programmes informatiques : 2 ans 

- Ordinateurs, équipement de bureau, appareils de bureau, agencements : 3 ans

- Aménagement bureaux : 5 ans

Immobilisations corporelles 
Immobilisations  

incorporelles
Total

Exercice 2019                            CHF
Agencement & 

installation matériel

Informatique 

Hardware

Appareils 

bureau informatique

Informatique 

Software

Valeurs d'acquisitions

Etat au 01.01.19 4'840 50'273 111'876 141'958 75'394 30'042

Entrées

Sorties

Situation au 31.12.19 4'840 50'273 111'876 141'958 75'394 30'042

Corrections de valeurs cumulées

Etat au 01.01.19 -4'840 -50'273 -108'043 -134'972 -75'394 -29'714

Sorties

Amortissements -3'833 -6'986 0 -328

Etat au 31.12.19 -4'840 -50'273 -111'876 -141'958 -75'394 -30'042

Total valeurs comptables résiduelles 0 0 0 0 0 0

Immobilisations par catégorie

Immobilisations corporelles
Immobilisations  

incorporelles
Total

Exercice 2018                            CHF
Agencement & 

installation matériel

Informatique 

Hardware

Appareils 

bureau informatique

Informatique 

Software

Valeurs d'acquisitions

Etat au 01.01.18 4'840 50'273 109'516 141'958 75'394 29'385

Entrées 2'360 657

Sorties

Situation au 31.12.18 4'840 50'273 111'876 141'958 75'394 30'042

Corrections de valeurs cumulées

Etat au 01.01.18 -4'840 -50'273 -104'085 -134'972 -66'646 -28'821

Sorties

 Amortissements -3'957 -8'748 -893

Etat au 31.12.18 -4'840 -50'273 -108'043 -134'972 -75'394 -29'714

Total valeurs comptables résiduelles 0 0 3'834 6'986 0 328

Immobilisations par catégorie
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Le tableau du mouvement des fonds expose les variations enregistrées au cours de l'exercice 2019. Le tableau est divisé en deux 

engagés » au 31.12 donnent une vision claire des montants réservés pour des projets mais non encore payés. La dernière colonne 

Les produits des collectes de fonds sont comptabilisés lors de leur encaissement et sont affectés aux fonds respectifs pour lesquels 

les collectes ont été lancées (« Attributions / affectations dons »). Ces fonds sont attribués aux projets des organisations d'entraide 

partenaires sur la base de demandes de contribution ayant reçu l'approbation de la Commission de Projets (COPRO) ou de la direction 

selon les montants (« Engagements 2019 »). Le versement des contributions aux organisations d'entraide partenaires s'effectue au fur 

d'entraide partenaires sont restitués à la Fondation et sont réaffectés dans les fonds (« Remboursements de projets »). En 2019, sur 

décision du Conseil de Fondation du 12 avril 2019, CHF 683'486.- ont été attribués au fonds « Child Welfare » provenant des legs 

2018.

Lors de sa séance du 05.06.2019, le Conseil de Fondation a décidé d'autoriser un prélèvement automatique de 5% sur les collectes 

annuelles, pour contribuer à la couverture des frais de fonctionnement. Pour l'exercice 2019, ce prélèvement représente un montant 

de CHF 987'573.

Un capital de CHF 200'000 a été affecté à la Fondation lors de sa constitution. Celui ci a été constitué par les intérêts cumulés des 

sommes provenant d’appels de la Chaîne du Bonheur antérieurs à l'existence de la Fondation.

réserves ou dissolutions sont décidées par le Conseil de Fondation. Lors de la séance du 12 avril 2019, celui-ci a décidé de prélever 

Les charges d'exploitation ont été allouées aux divers secteurs d'activité (appui aux projets, recherche de fonds, administration) selon 

une clé de répartition basée sur la masse salariale attribuée à ces domaines.

Total

Frais personnel 1'100'861 808'796 336'998

Amortissements 5'463 4'013 1'672

Loyers 70'399 51'722 21'551

Autres charges 346'676 254'701 106'125

Total

Total

Frais personnel 1'120'871 823'497 343'124

Amortissements 6'663 4'895 2'040

Loyers 75'254 55'289 23'037

Autres charges 406'914 298'957 124'566

Total
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11. 

1'630'741 en 2018) , le salaire du directeur à CHF 171'000 (CHF 185'250 en 2018) et celui des autres membres de la direction, 2,8 

EPT, à CHF 433'715 (2,75 EPT à CHF 421'689 en 2018). En 2019, les membres du Conseil de Fondation de la Chaîne du Bonheur 

n'ont pas été rétribués par la Fondation. 

12. 
-

dante. Le 1er janvier 2014, la CPS est passée du système de primauté des prestations au système de primauté des cotisations et le 

taux d'intérêt technique a été abaissé de 4% à 3,25%. Le 1er janvier 2017, le taux d'intérêt technique a été abaissé, à 2,75%. Suite à 

le taux technique a été abaissé à 2.25%. Au 31.12.20, il sera encore ramené de 2,25% à 1,75%. Les coûts y relatifs seront à la charge 

de la CPS. Au 31 décembre 2019, le degré de couverture de la CPS s'élevait à 103%.

Avantages / engagements économiques et charges de prévoyance

Excédent / 

découvert
Part économique de l'entité

Var.exer.préc. 

et avec effet 

sur le résultat 

de l'exercice 

Cotisations 

ajustées à la 

période

Charges de prévoyance 

dans charges de personnel

Institution de prévoyance avec excédent 

de couverture

0 0 0 0 245'653 245'653 249'143

Total

Les prestations des téléphonistes bénévoles, des animateurs radio/TV et les autres prestations SRG SSR lors des appels aux dons 

14. 

Dettes envers des institutions de prévoyance - -

15. 

Honoraires pour des prestations en matière de révision 36'000 36'000

520'000 650'000



16

CHF | CHF |

Intérêts sur c/c, placements et obligations 177'198 184'218

Plus-values sur titres (cours et changes) réalisées 66'675 83'079

Plus-values sur titres (cours et changes) non-réalisées 25'691 46'613

Plus-values sur titres (cours et changes) non-réalisées (mandats) 3'451'863 0

Courtage, commissions, TF, frais, droits de garde, etc. -54'469 -83'794

Moins-values sur titres (cours et changes) réalisées -152'215 -66'407

Moins-values sur titres (cours et changes) non-réalisées 0 -78'802

Moins-values sur titres (cours et changes) non-réalisées (mandats) -115'584 -1'545'083

Le Conseil de Fondation de la Chaîne du Bonheur n'a eu connaissance d'aucun événement postérieur à la date d'arrêté des comptes 

Les événements liés à la pandémie Coronavirus (COVID-19) constituent un événement postérieur à la date du bilan qui n'impacte pas 


